Interpellation au Conseil Communal du lundi 25 juin 2007 concernant l’implantation d’antennes GSM sur les logements sociaux

L'implantation des antennes GSM est un dossier sensible, et pas seulement en raison des nombreuses oppositions de riverains que chaque projet nouveau rencontre.

La multiplicité des normes en la matière et l'implication de différents niveaux de pouvoir, ainsi que les révisions successives du décret wallon régissant cette matière, entraînent de nombreuses interrogations des citoyens confrontés à l'arrivée de ces nouvelles technologies sans toujours savoir comment exprimer leur opinion dans le cadre prévu. 

La durée des enquêtes publiques, fixée à minimum 15 jours par le décret, s'avère également trop courte pour informer correctement une population qui, en zone urbaine, compte parfois plusieurs centaines de personnes. 

Je voudrais en venir au coeur de mon intervention.  J'ai appris qu'une série de sociétés de logements sociaux avait décidé d'implanter de telles antennes GSM, contre monnaie sonnante et trébuchante, sur des immeubles d'habitations sociales sur le territoire de notre Ville. 

Certaines l'ont fait volontairement comme, par exemple, la société de logements sociaux de Grivegnée, qui perçoit pour cela un loyer d'environ 5.000 euros par an et par antenne. 

D'autres, en revanche, et je pense particulièrement à la Maison liégeoise, avaient refusé d'implanter de telles antennes sur leurs immeubles, au nom du principe de précaution, en estimant qu'un locataire social ne méritait pas plus qu'un autre de courir le risque inhérent à ce genre d'installation sur des immeubles d'habitation. 

Il y a quelques mois, Monsieur le Ministre Antoine avait pris la décision d'envoyer un commissaire spécial redresser les comptes de cette société de logement, il est vrai dramatiquement endettée, et exemple de gestion désastreuse s'il en est. 

Depuis son arrivée, ce commissaire spécial a pris la décision d'accepter ce que le conseil d'administration avait refusé: l'implantation de telles antennes GSM. Depuis, elles fleurissent aux quatre coins de Liège, sur plusieurs des immeubles de la Maison liégeoise.
 
Si l’on peut  très certainement m'opposer des normes, des décrets, des circulaires européennes et m'affirmer que tout cela suffit à assurer le principe de précaution, et que les locataires de ces immeubles ne courent pas plus de risques que vous et moi, il apparaît cependant, selon les dernières études parues que la norme édictée (3v/m) ne suffit pas à assurer à la majorité de nos concitoyens une sécurité d'existence à l'abri des pollutions par ondes GSM. 

Un consensus s'établit pour descendre en dessous de 0,6 v/m, voire même dans certaines villes, comme à Fribourg, en dessous de 0,01 v/m. 

Je voudrais donc interroger Monsieur le Bourgmestre quant à sa position et au niveau d'exposition auquel il accepte de soumettre les locataires qui habitent ces immeubles et les voisins qui y sont exposés.
 
J'imagine en outre que Monsieur le Bourgmestre est en mesure de me fournir un relevé exhaustif des sociétés qui ont accepté de telles antennes, leur implantation et leur puissance. 

C'est un premier problème qui, vous en conviendrez, mérite plus que quelques lignes dans un procès-verbal de conseil d'administration. 

Le second problème qui me préoccupe est d'ordre éthique. Ces antennes rapportent gros aux sociétés de logement, tandis que ce sont les locataires qui ont à en subir les conséquences, qu'on arrive de plus en plus à démontrer, spécialement chez les personnes électro-sensibles, qui représentent, selon une étude récente de l'UCL, environ 10 % de la population. 

Quels avantages en retirent-ils? Aucun, du moins directement. 

J'ai un problème de conscience à admettre que l’on sacrifie délibérément la santé de milliers de locataires sociaux au nom de la saine gestion budgétaire. Ou pire, qu’on estime que c'est le prix à payer pour le service que la société leur rend en leur accordant un logement social. 

Puisqu'il faut bien les mettre quelque part, mettons ces antennes là où elles rapporteront aux caisses de la Région, chez ceux qui ont le moins de moyens et de compétences pour s'y opposer. Est-ce là une politique humaniste, ou même simplement humaine ? 

C'est en tout cas celle menée dans notre Ville, et je ne l'approuve pas. En votre qualité de Bourgmestre, je vous demande donc de prendre les mesures nécessaires pour que dans les logement sociaux aussi, la santé de nos concitoyens soit garantie, puisque je me refuse, moi, à penser qu’il s’agirait de citoyens de second choix…
Je vous remercie.
